
C O M M U N E   D E   R I O M  
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
_____ 

VILLE DE RIOM 
(PUY-DE-DOME) 

* 

EXTRAIT du REGISTRE 
des DELIBERATIONS 

du CONSEIL MUNICIPAL 
_______ 

Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 32 
 
 
Nombre de Conseillers 
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Nombre de votants : 
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L'AN deux mille dix-huit, le 20 décembre, le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 14 décembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des 

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BONNET, CERLES, Mmes 
CHAMPEL, DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, M. GRENET, Mmes 
GRENET, LAFOND, M. LAMY, Mme MACHANEK, M. 
MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, MONTFORT, MM. 
PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. PRADEAU, Mme 
RAMBAUX, M. ROUX, Mme SANNAT, M. VERMOREL 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Boris BOUCHET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à José DUBREUIL 
  

M. Jacquie DIOGON, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Jacques LAMY 
 

M. Bruno FREGONESE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Agnès MOLLON 
 

Mme Emilie LARRIEU, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Jean-Pierre BOISSET 
 

M. Bruno RESSOUCHE, Conseiller Municipal 
absent 
 

Mme Michèle SCHOTTEY, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Elizabeth MONTFORT 
 

 
 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Serge BIONNIER 
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C O M M U N E   D E   R I O M  

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  2200  DDEECCEEMMBBRREE  22001188  
 

QUESTION N° 7  
 

OBJET : Exécution du budget avant son vote. 
 

RAPPORTEUR : Nicole PICHARD 
 

Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 6 décembre 2018 
 
 
 

 Afin d’assurer la continuité du service public et conformément aux 
dispositions de l’article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le conseil municipal doit autoriser le maire à engager, liquider, et mandater les 
dépenses, suivantes, ce, avant le vote du budget : 
 

- de fonctionnement, dans la limite des crédits inscrits à la section de 
fonctionnement du budget 2018 (soit 21 670 103€)  

 
- d’investissement, dans la limite du quart des crédits inscrits à la 

section d’investissement du budget 2018, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette, soit 2 632 688€. Les 
comptes 20 « immobilisations incorporelles », 21 « immobilisations 
corporelles », 23 « immobilisations en cours » pourront être utilisés. 
Aussi, et de manière à compléter l’information de l’assemblée, les 
principales affectations des crédits d’investissement pourront 
concerner notamment les comptes 2313 en lien avec les travaux de 
rénovation en cours portant sur les satellites de la cuisine centrale, et 
les 4 autorisations de programme (réhabilitation de l’école M. Genest, 
création d’une nouvelle cuisine centrale, conservation du patrimoine 
historique et réhabilitation du patrimoine scolaire) ; et les comptes 
2315 (travaux de voirie dont l’aménagement de la rue Pierre Mazuer 
et du faubourg la bade). 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- autoriser le Maire à procéder à l’exécution du budget avant son vote. 
 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 20 décembre 2018 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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